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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 
 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement des données doivent adapter les mesures de protection les concernant. En 
conséquence, Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données 
anonymisées ou agrégées. 
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1. PRESENTATION DU CONTRAT ET DU SERVICE 
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1.1. DONNEES DU CONTRAT 
 
 

Délégataire VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux 

Périmètre du service Commune de Régny 

Numéro du contrat BX141 

Nature du contrat Affermage 

Nature des prestations 

Exploitation, entretien et surveillance des installations. 

Réalisation des travaux mis à la charge du délégataire. 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ όŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ Χύ 

Date de début du contrat 01/07/2023 

Date de fin du contrat 30/06/2026 
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1.2. LES CHIFFRES CLES DU SERVICE 
 

 

1 

installation(s)  

de dépollution 

2 000 EH 

de capacité 

de dépollution 

0,0 % 

de taux 

de conformité 

des rejets 

164 369 m3 

ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ 

3,71 ϵ 

prix au m3 

9,8 tonnes 

de boues évacuées 

18 km 

de longueur de réseau 

591 abonnés (clients) 

4 

Postes de relèvement 
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1.3. PRINCIPAUX INDICATEURS REGLEMENTAIRES 
 

 2023 2024 

D201.0 - Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou 
séparatif (u) 

  

D202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels (u)   

D203.0 - vǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όǘύ 3,7 9,8 

D204.0 - tǊƛȄ ¢¢/ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ Ƴш ǇƻǳǊ мнл Ƴш όϵ\m³) 3,74 3,71 

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (%)   

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées (ND) 71 71 

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux prescriptions nationales 
issues de la directive ERU 

(**)  (**)  

P204.3 - /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9w¦ 
(%) 

(**)  (**)  

P205.3 - /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
issues de la directive ERU (%) 

(**)  (**)  

P206.3 - ¢ŀǳȄ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 
réglementation (%) 

100,0 100,0 

P207.0 - aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ όϵύ   

P251.1 - ¢ŀǳȄ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όǳκмллл ƘŀōΦύ   

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 
100 km de réseau (u/100 km) 

0,00 0,00 

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (%) 0,00 0,00 

P254.3 - /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ 
individuel (%) 

  

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées (ND)   

P256.2 - 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ (*) (*) 

P257.0 - ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ό҈ύ   

P258.1 - Taux de réclamations (u./1000 ab.)   

(*) Données collectivités 
(**) Données Police de l'eau 
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 2023 2024 

Réseau 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte unitaires (m) 10 000 10 000 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte séparatifs eaux usées (hors branchements) (m) 7 930 7 930 

VP.077 - Longueur de réseau hors branchements (km) 18,0 18,0 

VP.046 - Nombre de points noirs (u) 0 0 

VP.141 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours de l'année (quel que soit le financeur) (m) (*) (*) 

ICGPR - Plan des réseaux 

VP.250 - 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όb5ύ 10 10 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux (ND) 5 5 

ICGPR - Inventaire des réseaux 

VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux (ND) Oui Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux 
et diamètres. (%) 

83,80 83,80 

VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure formalisée (ND) Oui Oui 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la 
période de pose  

88,77 88,77 

ICGPR - Autres éléments de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie (ND) 0,00 0,00 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes (ND) 10 10 

VP.258 - Inventaire pompes et équipements électromécaniques (ND) 10 10 

VP.259 - Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux (ND) 0 0 

VP.260 - Localisation des autres interventions (ND) 10 10 

VP.261 - 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŀǳǎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎŜŀǳ όb5ύ 0 0 

VP.262 - aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ όb5ύ 0 0 

ICR - Collecte 

VP.158 - Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux 
récepteurs (ND) 

  

VP.159 - Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point 
potentiel de rejet (ND) 

  

VP.160 - wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de témoins de rejet au milieu (ND) 

  

VP.161 - Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions 
définies par l'arrêté du 22 décembre 1994 (ND) 

  

VP.162 - Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des systèmes de 
collecte et des stations d'épuration (ND) 

  

VP.163 - Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets sur le milieu 
récepteur (ND) 

  

VP.164 - Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur (ND)   

VP.165 - Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d'assainissement et des 
rejets des principaux déversoirs d'orage (ND) 
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 2023 2024 

Boues 

VP.208 - Tonnage total des boues évacuées (t) 3,7 9,8 

VP.209 - Tonnage total des boues admises par une filière conforme (t) 3,7 9,8 

Epuration 

VP.176 - Charge entrante en DBO5 (kg/j) 34 27 

VP.210 - Nombre de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire conformes (u) 6 11 

VP.211 - Nombre de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire (u) 6 12 

Abonnés 

VP.056 - Nombre d'abonnés (u) 587 591 

VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité   

Gestion Financière 

VP.119 - {ƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ όϵύ   

VP.068 - Volume facturé (m³) 15 317 14 382 

VP.182 - Encours total de la dette (*) (*) 

VP.183 - Epargne brute annuelle (*) (*) 

VP.185 - Chiffre d'affaire TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-м ŀǳ омκмнκbύ όϵύ   

VP.268 - Montant des impayés au 31/12/N des factures émises au titre de l'année N-м όϵύ   

DC.195 - aƻƴǘŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎ όϵύ (*) (*) 

(*) Données collectivités 
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2. [ΩESSENTIEL DE VOTRE SERVICE 
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2.1. ENGAGEMENTS CONTRACTUELS 
 
 

Engagement 
 

Engagement Objectif Réalisation 2024 

Curage préventif des réseaux séparatifs eaux 
usées hors curage avant ITV. 

100 ml par an 
75 ml de réseau EU (250 ml de réseau 
EP a également été réalisé) 

Inspections télévisées des Inspections télévisées 
des réseaux eaux usées (séparatifs) y compris 
curage avant inspection. 

500 ml par an !ǳŎǳƴŜ L¢± ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

Contrôle des branchements existants (eaux 
usées et pluviales). 

5 par an 24 contrôles ont été réalisés. 

Curage préventif minimum des PR. Une fois par an Un curage a été réalisé sur chaque PR. 

Curage préventif de 25 grilles et avaloirs des 
réseaux eaux usées (séparatifs) et pluviales (la 
liste devra être transmise chaque année avant le 
01/03 pour validation par la Collectivité). 

Chaque année 
рл ƎǊƛƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎǳǊŀƎŜ 
préventif. 

Etude pour le renouvellement de la 
centrifugeuse par une presse à vis. 

Le 30 juin 2024 au 
plus tard 

La centrifugeuse fonctionne 
correctement suite maintenance 
Andritz 

Audit sécurité générale et évaluation des risques 
de la STEP et des 4 PR complété par un audit 
spécifique des machines tournantes avec 
chiffrage des coûts de remise en conformité à 
l'issue. 

Le 30 juin 2024 au 
plus tard 

Un audit sécurité a été réalisé en 
octobre 2023. 

Mise à disposition de l'applicatif Lineo. 
Le 30 septembre 
2023 au plus tard 

5Ωǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘΣ ƴƻǳǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎƻƴǎ 
pas Lineo (valide avec la collectivité). 
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2.2. FAITS MARQUANTS DU CONTRAT EN 2024 
 

Autosurveillance 
 
[ŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фсм ƳƳ ǎǳǊ нлнп ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ : 
 

Date Pluviométrie (mm) Débit en entrée  (m3) Volume déversé  (m3) 

10/02/2024 29,0 730 556 

03/03/2024 35,0 128 835 

20/07/2024 34,0 341 116 

04/09/2024 40,0 887 281 

08/10/2024 30,0 963 982 

 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мтп 690 m3. Sur ce volume 163 022 m3 ont été traités et 11 668 m3 déversés en 
tête de station (soit 6,7% du volume arrivant). 
On dénombre 41 jours avec un déversement en tête de station. 
 
Le rejet de la station ne respecte pas les dispositions du SAGE Loire en Rhône Alpes. Si la concentration moyenne annuelle 
sur le phosphore est inférieure au seuil fixé (0,65 mg/L pour un seuil Ł м ƳƎκ[ύΣ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ун,10%  
en dessous du seuil de 90%. 
 
[Ŝǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  
ǒ фоΣлу҈ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ a9{Σ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ  сΣтп ƳƎκ[ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘΣ 
ǒ фмΣун҈ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/hΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ  мсΣло ƳƎκ[ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘΣ 
ǒ фпΣпф҈ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5.hрΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ  оΣмм ƳƎκ[ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘΣ 
ǒ 70,27% ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bD[Σ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ  фΣпн ƳƎκ[ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘΣ 
ǒ фтΣлп҈ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bD[Σ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ  лΣуу ƳƎκ[ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘΣ 
ǒ унΣмл҈ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bD[Σ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ  лΣср ƳƎκ[ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƧŜǘΣ 

 
 
Le rapport DCO/DBO5 moyen est de 3,8 ce qui est un peu élevé (pour un effluent urbain nous devrions être entre 2 et 3).  
Les bilans du 14/02 et du 10/03 présentent un ratio respectif de 6,9 et 7,2 indiquant un effluent peu facilement 
biodégradable. 
 
Le percentile 95 ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ  Ł ммсл Ƴ3/j. Pour rappel, la capacité hydraulique de la station  
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł молл Ƴ3/j par temps sec et 2580 m3/j par tems de pluie. 
En prenant en considération les jours temps de pluie (pluviométrie non nulle la veille ou le jour même) le débit moyen 
arrivant est de 553 m3/j par temps de pluie (soit 21,45%  de sa capacité nominale). Par temps sec nous sommes à 342,5 
m3/j (soit 29,5% de sa capacité nominale). 
 
La CBPO est de 66,9 kg DBO5/j  pour une charge nominale de 120 DBO5 kg/j. La station est donc à 56% de sa capacité 
nominale. 

 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ /.th ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜ мпΣс ƪƎκa{ ǇŀǊ ŀƴΣ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ƭŀ 
production théorique à 16,274 tMS. En 2024, la station a produit 14,088 tMS.  
9,793 tMS ont été évacués en compostage. 
 
 
Lancement du schéma directeur. 
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Maintenance  
 
Remplacement de la carte automate et remise en service du dégrilleur le 15/05/2024. 
 
¢Ŝǎǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ƭŜ лмκлуκнлнпΦ 
 
Intervention sur le groupe électrogène le 12/08/2024. 
 
Désobstruction du dessableur le 30/08/2024. 
 
wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŦƭƻǘ ƭŜ 17/12/2024. 

 
 
 
Incident 
 
Ouverture du dessableur le 29/01/2024 et constatation ŘΩǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ Řǳ ŘŞƎǊŀƛǎǎŜǳǊΦ 
 
[Ŝ нмκло ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ9w9[9/ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛŎƛŜƴΦ [ΩŜŦŦƭǳŜƴǘ 
arrivant à la station est stocké dans le poste.  !ǳŎǳƴ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ  
 
Le 12/02/2024, plusieurs fuites sur la conduite de recirculation ont été détectées. 
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2.3. ÉVOLUTIONS REGLEMENTAIRES DE 2024 ET A VENIR 
 
/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ Ǉar la publication de textes législatifs et réglementaires particulièrement 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ±ƻǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ǎŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur leurs 
conséquences particulières pour votre service. 
 

LA REFORME DES REDEVANCES DES AGENCES DE LΩEAU 

 
/ŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ŘƻǳȊƛŝƳŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όнлнр - 2030). 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ Ǉǳōƭiés en 2024 pour préciser ses modalités et son calendrier 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Cette réforme supprime certaines redevances existantes : pollution non-domestique et modernisation des 
réseaux de collecte (usage domestique et non-domestique). De même, cette réforme acte la fin de la prime 
pour performance épuratoire et le doublement possible de la redevance de prélèvement sur la ressource en 
Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ όŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ Řƛǘ ΨDǊŜƴŜƭƭŜΩΣ 
encadré par un décret de janvier 2012). 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ :  

- ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Τ 
- deux redevances auxquelles seront assujetties directement les autorités organisatrices des services 
ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ des services. 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻŘǳƭŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
des services, à savoir : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ 
- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement : la conformité en équipement et en performance ainsi que 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ōƻnne 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΣ ΧύΦ 

tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le respect des prescriptions de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ όŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦύΣ ǎŜǊŀ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜΦ {ƻƴ ƴƻƴ-respect obère toute 
possibilité de modulation de cette redevance. 
 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнпΣ 
reporter la contrepartie de ces deux redevances, assises sur la performance, sur une ligne spécifique de la 
facture des abonnés au service à travers un mécanisme de contre-ǾŀƭŜǳǊΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ-
valeur ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр όлΣн ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ лΣо ǇƻǳǊ ƭΩŀssainissement). 
Les modulations sur performance indiquées plus haut deviendront pleinement effectives en 2026, sur la base 
ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
 
Le décret 2024-787 du 9 juillet 2024 (JO du 10 juillet 2024) portant modifications des dispositions relatives aux 
redevances des agences de l'eau précise les dispositions essentielles de la réforme. Ce décret est complété 
par six arrêtés, à savoir : 
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- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп όWh Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпύ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ 2011 relatif à la 
mesure des prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la redevance pour 
prélèvement sur la ressource en eau ; 

- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп όWh Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпύΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп όWh Řǳ нс 
décemōǊŜ нлнпύΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ όWh Řǳ 7 juillet 2024) relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour 
la performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L. 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales ; 

- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр όWh Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпύΣ ƭǳƛ-même 
ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп όWh Řǳ 1er janvier 2025),  relatif aux systèmes 
d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif à l'exception des 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ; 

- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп όWh Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпύ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ 
pour pollution de l'eau modifiant l'arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement 
des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte, qui porte 
spécifiquement que les rejets des activités industrielles ; 

- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н ƻŎǘƻōǊŜ нлнп όWh Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлнпύ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ мффс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des eaux usées). 

- [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп όWh Řǳ нс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпύ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭϥŀǊǊşǘŞ 
du 13 décembre 2007 relatif aux modalités particulières de versement des redevances pour pollution 
d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte définies aux articles L. 213-10-3 
et L. 213-10-6 du code de l'environnement pour le rendre compatible avec le nouveau cadre 
réglementaire encadrant désormais les redevances. 

- Une instruction dédiée aux préfets, en date du 4 décembre 2024, est venue préciser les points 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
locales se devaient de se mobiliser. 

A noter que le décret 2025-66 du 24 janvier 2025 (JO du 25 janvier 2025) a modifié certaines dispositions du 
précédent décret 2024-787 du 9 juillet 2024, a corrigé certaines erreurs rédactionnelles et en a précisé 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ le remplacement de la notion de « charge brute de pollution organique » par la « capacité 
nominale de traitement » pour les stations d'épuration. 
 
9ƴŦƛƴΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{L{tEA) qui était supposée aboutir 
ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
 

LE REPERAGE DE LΩAMIANTE AVANT TRAVAUX 

 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлнп όWh Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнпύ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇǊŞŎƛǎŜǊ les modalités de réalisation du repérage de 
l'amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles autres que bâtis tels que les ouvrages de 
génie civil, infrastructures de transport ou réseaux divers. 
 
Cet arrêté qui couvre les enrobés routiers et les réseaux entrera pleinement en application le 1er juillet 2026 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ 
opérations de repérage, selon la norme NF X 46-102 de novembre 2020. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻƴƴŜǳǊ ŘϥƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǳƛǎǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΦ 
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[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Υ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 
informations provenant des documents de traçabilité sont antérieurement connues. 
 
Ce texte parachève le corpus réglementaire lié au risque amiante également actualisé  par différentes 
publications et recommandations. Nous attirons notamment votre attention sur une publication en 2024 par  
ƭϥLbw{ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ  ŘŜ ƭϥŜƳǇƻǳǎǎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƛŀƴǘŜ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ 
de nouvelles préconisations de prévention qui impacteront les services d'assainissement. 
 

PREVENTION DES ENDOMMAGEMENTS DE RESEAUX 

 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǊŜŦƻƴŘǳŜ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ϧŀƴǘƛ-endommagement", qui 
encadre depuis 2012 les travaux effectués à proximité des réseaux à risque aériens et enterrés, connaît une 
ǎŞǊƛŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нл25. A noter que le décret du 2024-1022 du 13 novembre 2024 
όWh Řǳ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнпύ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп όWh Řǳ нфκмнκнпύ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
des interventions sur les réseaux en modifiant certaines dispositions contenues dans plusieurs arrêtés relatifs 
Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
contrôle des infrastructures. 
 
Les mesures à venir : 

- En 2026 :   Cartographie en classe A pour les réseaux sensibles : sont concernés tous les ouvrages 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
souterrains non-ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ 

- En 2032 : Classe A pour la totalité des plans : sont concernés tous les ouvrages souterrains implantés 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

RESILIENCE DES SERVICES ET CYBERSECURITE 

 
¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŀ ŘŞōǳǘŞ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнпΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ 
transposition de deux directives européennes, à savoir, la directive européenne 2022/2557 du 14 décembre 
2022 sur la résilience des entités critiques et la directive 2022/2555 du 14 décembre 2022 (dite NIS2 pour 
Network and Information Security). Ces deux directives modifient le champ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ 
des sites considérés comme entités critiques ou essentielles en y incluant notamment ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό!b{{LύΣ Ǉǳblié fin 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнпΣ ŀ ǇƻƛƴǘŞ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ом άŎƻƳǇǊƻƳƛǎǎƛƻƴǎέ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ нлнмΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇacts significatifs (financiers et/ou organisationnels) 
pour votre service. 

REVISION DE LA DIRECTIVE EAUX RESIDUAIRES URBAINES : DE NOUVEAUX DEFIS A RELEVER ? 

 
La révision de la Directive Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 (DERU) a été publiée au JOUE du 12 décembre 
2024 (Directive 2024/3019 du 27 novembre 2024 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines). La 
France doit procéder à sa transposition en droit national au plus tard le 31 juillet 2027. 
 
Par rapport à la précédente directive, cette révision introduit de nouvelles dispositions : 
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- ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 59w¦ ŀǳȄ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ м 
000 et 2 000 EH , avec obligation de collecte et de traitement secondaire des eaux usées. 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Τ 

- ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ Řǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ 
ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ et des mesures de réduction), pour 
les agglomérations de plus de 100 000 EH et de plus de 10 000 EH déversant en zone à risques pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Τ 

- la réduction des rejets en nutriments pour les stations, pour les stations de plus de 150 000 EH et de 
Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ллл 9I ǊŜƧŜǘŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ; 

- la mise en place de traitements quaternaires pour le traitement des micropolluants, pour les stations 
de plus de 150 000 EH et les agglomérations de plus de 10 000 EH rejetant dans des milieux considérés 
comme présentant une sensibilité particulière ; 

- une responsabilité élargie du producteur pour supporter le coût de traitement des micropolluants 
ciblant certaines filières industrielles comme les produits cosmétiques et pharmaceutiques ; 

- ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
de plus de 10 000 EH ; 

 
Par ailleurs, cette nouvelle directive vise à promouvoir la réutilisation des eaux usées traitées et la 
récupération des ressources (par exemple, le phosphore) en assurant la maîtrise des pollutions à la source, à 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ όŀƴǘƛōƛƻǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƳƛŎǊƻǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ŞǇƛŘŞƳƛŜǎΣ ΧύΣ ƭΩŀŎŎŝǎ 
Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉǳblic. 
 

REUTILISATION DES EAUX USEES TRAITEES : DES POSSIBILITES DΩUSAGES ELARGIES AU BENEFICE DE LA SOBRIETE HYDRIQUE 

! 

 
Le Plan Eau présenté fin mars 2023 comporte cinq mesures visant à faciliter le recours aux eaux non-
conventionnelles (ENC - incluant les eaux usées traitées, mais également les eaux de pluie, les eaux grises, les 
ŜŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜΣ ŜǘŎύ Ŝǘ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ 
a  ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ мллл ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнтΦ 
 
/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ Řǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ нлнпΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ 
réglementaires, complétant ceux publiés en 2023,  ont été publiés pour  faciliter le recours aux ENC tout en 
encadrant les risques inhérents à ces pratiques : 

- Le décret 2024-33 du 24 janvier 2024 (JO du 25 janvier 2024) puis le décret 2024 - 769 du 8 juillet 
2024 (JO du 9 juillet 2024) fixent les modalités de recours aux ENC dans les entreprises du secteur 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŀǘŞ  du 8 juillet 2024 (JO du 9 juillet 2024) 
qui précise les niveaux de garantie sanitaire à atteindre en fonction des usages prévus ; 

- Le décret 2024-тфс Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп όWh Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпύ encadrent les conditions 
sanitaires d'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine (EICH) pour des usages 
domestiques. Ces deux textes ont été complétés et précisés ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
DGS/EA4/2024/147 du 23 octobre 2024 (BO Santé du 31 octobre 2024) à destination des ARS et des 
préfets.  

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнп ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
visant à encadrer la réutilisation des eaux usées traitées pour des usages urbains (nettoyage de rues, 
ƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜΣ ΧύΦ 

 
Enfin, sur le plan européen, le règlement délégué du 11 mars 2024 (JOUE du 20 juin 2024) complète  le 
règlement (UE) 2020/741 du Parlement européen et du Conseil. Il apporte des spécifications techniques pour 
la gestion des risques liés à  ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 
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PLAN GOUVERNEMENTAL PFAS 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀƭƪȅƭ ǇŜǊŦƭǳƻǊŞŜǎ όŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ 
substances communémŜƴǘ ƴƻƳƳŞŜǎ ΨtC!{Ωύ ŀ ƧŀƭƻƴƴŞ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ нлнп Υ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 
institutionnel, voire même, médiatique. 
 
9ƴ ŀǾǊƛƭ нлнпΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇǳōƭƛŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΦ 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řes dispositions déjà effectives pour certaines ICPE (suite à 
ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀƻǶǘ нлноύΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
dispositions réglementaires imposant la surveillance des effluents et boues issus des stationǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
urbaines, dans la continuité des démarches déjà effectives de Recherche/Réduction des Substances 
5ŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ŀǳ όw{59ύΦ 
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2.4. INCONTOURNABLES POUR 2025 
 

2.4.1. PROPOSITIONS ET AMELIORATIONS ATTENDUES  
 
 
 
[ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘŜ ǎƻǳǎǾŜǊǎŜ Řǳ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊ, remettre une lame de surverse et une lame 
ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇƻƴǘΦ 9ƴ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 
 
[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀutomate. 
 
La modification de la tuyauterie des pompes de recirculation (fuites) en la raccourcissant si possible et en 
conservant la possibilité dΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊƳƻƛǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ. 
 
Prévoir le renouvellement du préleveur de sortie. 
 

 
 
 
 

2.4.2. FOCUS SUR LA SECURITE OPERATIONNELLE 
 
La sécurité de nos personnels, des riverains et d'éventuels visiteurs des installations 
Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀōǎƻƭǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ±Ŝƻƭƛŀ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŦƻǊǘŜΣ ŀƴƛƳŞŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
Standards Sécurité, qui nous permettent de hiérarchiser les axes de travail. 
Notre politique de prévention nous amène donc à régulièrement réévaluer le niveau 
de sécurité des installations que vous nous avez confiées, vérifier leur adéquation à 
la réglementation, et prendre en compte les retours d'expérience que nous avons 
sur d'autres installations. Cette politique permet de répondre à toute intervention 
possible de l'Inspection du Travail qui mettrait en évidence le caractère 
accidentogène de vos installations, et en chercherait alors la responsabilité.  
 
La sécurisation des installations signalées non conformes suite à des audits, contrôles 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƴƻǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻǳ ƳŀƴŀƎŜǊǎ ǇŜǳǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘŜǎ 
remises à niveau qui relèvent de votre responsabilité de Maître dΩhǳǾǊŀƎŜΦ 
 

 

 
Par ailleurs, des évolutions réglementaires récentes renforcent les exigences de sécurité concernant les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ όŜƴǊƻōŞǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎύΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƴƻǎ 
interventions. Nous nous rapprocherons de vos services pour vous présenter une mise à jour de nos 
bordereaux pour la prise en compte de ces impacts. 
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3. BILAN ET PERSPECTIVES DU SERVICE 
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/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
contrat. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Ŝǘ ŦŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ ǎƻƴǘ 
disponibles en partie 5 ς Données détaillées. 

 
 

3.1. BILAN CONFORMITE ET PERFORMANCE DES INSTALLATIONS 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ Ǿƻǎ ƛƴǎǘallations sont 
présentées selon les trois thèmes évalués pour déterminer le coefficient de modulation globale du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΦ  

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ 
redevance. Toutefois, nous attirons votre attention sur le fait que certains indicateurs nécessaires au calcul du 
coefficient de modulation sont estimés ou non disponibles. De la même manière, les seuils retenus sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘƻƴǎΦ 

 
Les critères de mesure de la performance par thème sont décrits ci-après.  

 
Nous sommes à votre disposition pour étudier avec Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
l'accroissement du niveau d'exigence qu'implique la réforme notamment sur l'autosurveillance. 
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3.2. BILAN ENERGIE 
 

3.2.1. CONSOMMATION DΩENERGIE A LΩECHELLE DU SERVICE 
 

  2023 2024 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 46 000 (*) 96 324 109,4% 

 Usine de dépollution 46 000 (*) 96 324 109,4% 

 
όϝύ 5ƻƴƴŞŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ  Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όлмκлтκнлно ŀǳ омκмнκнлноύΦ 
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3.3. A LΩECOUTE DES CONSOMMATEURS 
 

3.3.1. [ΩANCRAGE LOCAL DE NOS CENTRES DE RELATION CLIENT 
 
[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur la densité de son ancrage territorial, a permis à Veolia de devenir le premier opérateur de services d'eau 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ άwŜƭŀǘƛƻƴ /ƭƛŜƴǘ млл҈ CǊŀƴŎŜέΦ 
Veolia dispose de 11 centres de Relation Client implantés en France et répartis sur le territoire : Liévin, Vaulx 
en Velin, Toulouse, Le Mans, Caen, Metz, Maxéville, Blagnac, Lyon, Montpellier, Saint Maurice. 
 

 
 
 
 

3.3.2. SATISFACTION DES CONSOMMATEURS 
 
Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
[Ŝ ōŀǊƻƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ±Ŝƻƭƛŀ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩappréciation de nos 
prestations. 
 
Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
 

  2023 2024 N/N-1 

 Satisfaction globale 78 79 +1 

 La continuité de service 90 90 0 

 Le niveau de prix facturé 54 56 +2 

 La qualité du service client offert aux abonnés 73 74 +1 

 Le traitement des nouveaux abonnements 76 73 -3 

 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ 69 71 +2 

 
 

ENGAGEMENTS DE SERVICE 

 
bƻǎ у ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǎ 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƴƻǳǎΣ ŘŜ ƭŜǎ 
aider à gérer leurs budgets eau, de leǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 
Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊΦ 
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Ces engagements sont détaillés sur le site internet eau.veolia.fr. 
 

3.3.3. NOUVEAU SYSTEME DE FACTURATION 
 
RégulièǊŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǎƻƴǎ ŞǾƻƭǳŜǊ ƴƻǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
consommateurs. Nous avons modernisé notre logiciel de facturation pour simplifier les démarches des usagers 
et rendre nos services plus réactifs. 
 
Les évolutions mises en place permettent par exemple :  

- ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ; 
- une possibilité de télécharger directement des justificatifs de domicile ; 
- une diminution des délais entre le relevé de compteur et la réception de la facture par le 

consommateur. 
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4. RAPPORT FINANCIER DU SERVICE 
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4.1. LE COMPTE ANNUEL DE RESULTAT DE LΩEXPLOITATION DE LA DELEGATION 
 
Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 
 

4.1.1. LE CARE 
 
[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŏƛ-après. Les modalités retenues pour la détermination 
ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ /ƻƳǇǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
rapport « Annexes financières ». 
Les données ci-dessous sont en Euros. 
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4.1.2. [ΩETAT DETAILLE DES PRODUITS 
 
[ΩŞǘŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ Řǳ /!w9 : 
Les données ci-dessous sont en Euros. 
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4.2. SITUATION DES BIENS  
 

4.2.1. VARIATION DU PATRIMOINE IMMOBILIER 
 
Cet éǘŀǘ ǊŜǘǊŀŎŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴŎŞŘŞ ƻǳ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 
 

4.2.2. INVENTAIRE DES BIENS 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ctн9Φ [Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016Φ {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ 
délégataire. 
 

4.2.3. SITUATION DES BIENS 
 
La situation des biens est consultable dans la partie 5 "Données détaillées - Inventaire des installations et 
réseaux". 
 
Par ce compte rendu, Veolia présente unŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞƭŞƎǳŞΣ Ł 
partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ΦΦΦύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀtions le cas échéant. 
Ce compte rendu permet ainsi à la collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de leur 
probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 
[Ŝǎ ōƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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4.3. LES INVESTISSEMENTS ET LE RENOUVELLEMENT 
 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ζ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /!w9 ηΦ 
 

4.3.1. PROGRAMME CONTRACTUEL DΩINVESTISSEMENT 
 
Sans objet. 
 

4.3.2. PROGRAMME CONTRACTUEL DE RENOUVELLEMENT 
 
Sans objet. 
 

4.3.3. LES AUTRES DEPENSES DE RENOUVELLEMENT 
 
Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ζ[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /!w9ηΦ 
 

DEPENSES RELEVANT D'UNE GARANTIE POUR LA CONTINUITE DU SERVICE 

 
Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
 
 

DEPENSES RELEVANT D'UN FONDS DE RENOUVELLEMENT 

 
Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
sont résumées dans les tableaux suivants :  
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4.4. LES ENGAGEMENTS A INCIDENCE FINANCIERE 
 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait êǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /Ŝ 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 9ȄǇŜǊǘǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
« engagemŜƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ 
période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention de 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛtant futur ». 
Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la collectivité, et 
en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

4.4.1. FLUX FINANCIERS DE FIN DE CONTRAT 
 
[Ŝǎ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la collectivité, 
Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
cahier des charges. 
 

REGULARISATIONS DE TVA 

 
Si Veolia a assuré pour le compte de la collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 
Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 Υ ŀǳŎǳƴ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux Services de 
ƭΩ9ǘŀǘΦ 
[Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ƭŀ ¢±! Υ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŞŎƭŀƳŜǊ Ł ±Ŝƻƭƛŀ 
ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ¢±! ƴƻƴ ŀƳƻǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ 
auprès de Veolia Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎΣ Ŝǘ 
simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le cahier des charges doit 
donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce remboursement. 
 

BIENS DE RETOUR 

 
[Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ όƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜύ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 

BIENS DE REPRISE 

 
Les biens de ǊŜǇǊƛǎŜ όƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜύ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǎƛ 
celui-Ŏƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 
 

 
1 ŀǊǘΦ нмл ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ 

2 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ нрт ōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ о ! с 

36 parue au BOI N°50 du 20 Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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AUTRES BIENS OU PRESTATIONS 

 
Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 
 

CONSOMMATIONS NON FACTUREES ET RECOUVREMENT DES SOMMES DUES AU DELEGATAIRE A LA FIN DU CONTRAT 

 
[Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. La 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳŜƴǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘύΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ facturation et de 
ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ 
le cas échéant au nouvel exploitant : part ancien contrat en prorata temporis, reprise des soldes de 
mensualisation des comptes clientsΦ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ 
ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊΦ 
 
 

4.4.2. DISPOSITIONS APPLICABLES AU PERSONNEL 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǎƻǊǘŀƴǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƛŎƛ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄƘŀǳǎtive, pour deux motifs principaux : 

- ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ; 

- ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 

±Ŝƻƭƛŀ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ŝƴ 
fin de contrat. 
 

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES APPLICABLES AUX SALARIES DE VEOLIA 

 
Les salariés de Veolia bénéficient : 

- des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

- des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de 
cette Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, 
le temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀǳȄΦ 

 

PROTECTION DES SALARIES ET DE LΩEMPLOI EN FIN DE CONTRAT 

 
5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ 
lorsque le service est susŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƛǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 
A défaut, il est de la responsabilité de la collectivité de prévoir les mesures appropriées. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǎƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
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ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 
Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜύΦ 
Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en vigueur 
chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de douze mois 
maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit aménagé au statut 
du nouvel exploitant. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǎƻǊǘŀƴǘŜ ƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳe pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ нлллΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ нΦрΦн ƻǳ нΦрΦп ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǘŀƴǘ ŀǳ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǉǳΩŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мн ƳƻƛǎΦ 
 
! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
sauvegarde des emplois correspondant aǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀŎƘŝǾŜΦ ±Ŝƻƭƛŀ 
ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cette question. 
 
9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀŦƛƴ de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ 
ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭe que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : mutations, départs et embauches, changementǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 

COMPTES ENTRE EMPLOYEURS SUCCESSIFS 

 
Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

- de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat ; 
- concernant les salaires et notamment les salaires différés : chaque employeur supporte les charges 

afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Τ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǎǘ fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures suppƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŜǇƻǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘŜǳǊǎΣ ΧΦ ; 

- concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ 
intervenu : indemnité ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ 
médailles du travail, etc. 

 
3 Certaines informations utiles ont un caractère cƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ 

document public. Elles pourront être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭŞƎŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧin de contrat. 
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4.5. ANNEXES FINANCIERES 
 

LES MODALITES DΩETABLISSEMENT DU CARE 
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